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Solitaire ou Solidaire ? 

Obligation morale d’entraide, suscitée par la participation à une commune humanité, tel fut le 
sens du mot solidarité quand il vint en France se substituer à la charité ou à la fraternité. 
Aujourd’hui, la solidarité est au fondement de certaines lois et des services publics, et elle a 
même acquis, dans le traité européen, le statut d’un principe politique. Elle est généralement 
invoquée comme allant de soi, mais l’on peut se demander si nous nous entendons vraiment sur 
sa signification. 

Dans notre monde contemporain qui a vécu récemment la réélection de Donald Trump, alors 
que la guerre fait toujours rage en Ukraine et en Russie, où les combats ne cessent entre 
Israël et Gaza (les mots justes manquent pour décrire tous ces conflits), alors que la Cop 29 
n’a pas convaincu ses participants. Où en sommes-nous de notre sentiment d’être solitaires ou 
solidaires ?  

 

En français, il n'y a qu'une lettre de différence entre ces deux mots : solitaire et solidaire… 
mais leur signification est diamétralement opposée. Derrière « solitaire » et « solidaire » on 
trouve « solitude » et « solidarité ». Mais, bizarrement, ces mots n'ont pas du tout la même 
origine. « Solitaire » est de la famille de « seul », dérivant de « solus » en latin. Alors que « 
solidaire » est de la famille de « solide », d'une expression latine « in solido » que l’on peut 
traduire par « pour le tout ».  

 

La solidarité est plus que nécessaire dans notre monde actuel. Nous sommes profondément 
« touchés » par ces crises humanitaires mais nous restons toujours dans notre individualisme 
et indifférents face à la misère du monde, dans une société de plus en plus fracturée et indi-
vidualiste, où est la place de la solidarité ? Reste-t-il un semblant d'humanité en nous ou 

sommes-nous condamnés à être indifférents aux autres ? 

 

La solidarité, c'est ... "... une réciprocité d'engagement et d'action les 
uns envers les autres"... "... une responsabilité, un risque à prendre"... 
" ...faire passer le nous avant le je'" "... avancer ensemble, sans faire de 
différence"... 

Alors serons-nous solitaires ou solidaires ? 

 

Bruno Ranson 

Président 



 

Quelques nouvelle des enfants parrainés visités par Emile durant son dernier 
séjour 

 

 

 

- ANTSIRABE 
 A Antsirabe, les enfants se débrouillent plutôt très bien, un 
enfant bien qu’en classe de 8ème a passé l’examen de CEPE 
‘ Certificat d’Etude Primaire Elémentaire) et a réussi, vali-
dant ainsi son passage en 6ème, un grand bravo à lui ; le 2ème 
est admis en classe de 8ème, pas brillamment certes, mais avec 
des résultats corrects, quant au plus grand qui a déjà son di-
plôme de mécanique, complète sa formation en informatique 
et en langues étrangères et espère intégrer le monde du tra-
vail dès que possible  

- ALASORA ( Banlieue Sud Est d’Antananarivo) 

Le 30 juillet rendez-vous est pris avec les enfants d’Alasora, les parents 
ont tous été présents..., un enfant manquait à l’appel. Mme Joah, res-
ponsable du groupe est là pour relayer les messages et inciter 
les parents à suivre de près les enfants surtout qu’ils sont à un 
âge critique de l’adolescence, où tout peut basculer. 
Landy en 2ème année de PARAMED, sert d’exemple dans ce 
groupe, d’autant plus qu’elle est bien accompagnée par son 
parrain pour presque tous ses besoins de formation, il lui reste 
une année pour devenir sage-femme.  
Anjanaofy et Liliane ainsi que Junnot seront en Terminale 
l’année prochaine, un peu plus d’efforts sera nécessaire, Oli-
vier qui fait une formation en mécanique, a passé son Bacc 
technique cette année, si tout se passe bien, il souhaite devenir 
un technicien supérieur dans sa discipline.,   
La prochaine année scolaire sera déterminante pour tous. 

AMPARIBE et ITAOSY( Antananarivo)  
J’ai rendu visite aux enfants du centre des Sœurs du Bon 
Pasteur d’Amparibe et d’Itaosy le 26 juillet 2025 

Trois résultats au Baccalauréat cette année dont 2 positifs, 
(je les ai revues pour les encourager), la suite est très 
compliquée car tout est payant et cher (droit de concours 
ou droit d’inscription, écolage… !  On a espéré surtout la 
réussite de celle qui a eu un accident de parcours de jeu-
nesse, mais qui, grâce à l’aide d’une bienfaitrice mar-
raine, a retrouvé de l’espoir. Elle est prête à reprendre 
pour essayer de rattraper le temps perdu. 
2 enfants ont réussi leur certificat d’étude primaire mais 
une est encore en liste d’attente pour entrer en collège, ce 
sera en fonction des places disponibles.  
Les autres enfants passent tous en classe supérieure avec 
plus ou moins de bons résultats scolaires. 



 

 

- Fiarenana Anjozorobe et Ambatomena  
          Le 24 juin 2025 fut un grand jour pour les enfants, les parents et tous les gens du village alentour de Fiarena-
na, Ce jour-là restera gravé dans la mémoire de chacun, il y a 50 ans un orphelin du village devenu instituteur 
s’est battu pour bâtir cette école et la rendre publique. 
L’école est bien vivante et fonctionne plutôt bien, cette 
année par exemple elle affiche fièrement 100% de taux 
de réussite au CEPE, les abandons scolaires sont rares, 
les enfants continuent en collège, en lycée et même en 
enseignement supérieur. Et cela grâce aussi en grande 
partie aux gestes généreux de quelques parrains. 

Ce moment-là aussi a vu le déplacement d’un 
couple de parrains pour faire connaissance à leur fil-
leul et toute sa famille, je ne saurai décrire ici ces mo-
ments merveilleux… chacun peut imaginer le difficile 
« au revoir » .. 
Fête et rencontre à part, cela n’empêchait pas de faire 
une mise au point avec les enfants parrainés et leur pa-
rents, leur bulletin scolaire respectifs et leur lettre de liaison ont 
été transmis aux parrains respectifs et réciproquement ceux des 
parrains qui ont tenu à écrire à leurs filleuls. 
Je transmets ici tous les remerciements très sincères de tous les 
parents et enfants, ainsi que des enseignants qui m’ont rappelé la 
question de la « cantine scolaire » surtout en période de soudure, 
car des enfants ne mangent pas à midi. 
Les enfants d’Ambatomena sont 3, : une a fini sa licence en tech-
nologie des signaux et management et veut continuer en Master 1 , 
la 2ème finit sa licence professionnelle en informatique cette année 
et espère trouver du travail par la suite, la 3ème est en 2ème année de 
technicien supérieur en informatique également, elle présentera 
son rapport de fin d’études fin août normalement. Elles en veulent vraiment, et espèrent bien être récompensées 
de leurs efforts. 
 

 

- Ankadimanga 

 

J’ai rencontré les 2 étudiants issus de notre école pilote d’Ankadi-
manga le 04 juillet, Ils sont vraiment reconnaissants de l’aide qui leur 
est offerte. Je leur ai rappelé que le dire ne suffit pas, il faut le prou-
ver à travers les résultats universitaires. 
Avotiana a dû recommencer une partie de la 1ère année car il avait 
quelques matières à valider, quant à Tsirisoa (la fille) elle semble 
contente et confiante de sa 2ème année. En tout cas ils ne pourront 
avoir les résultats qu’à la fin de l’année universitaire, -soit au mois 
d’octobre -… et encore il faut le demander et c’est payant… !     
 Ils en veulent, çà se sentait et c’est important. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   
  

 

 

Les emblèmes de Madagascar (suite) 

La vanille, une orchidée capricieuse  
• L’or noir de Madagascar 

 
La vanille, fruit du vanillier, est une gousse dont l’extrait est mondialement utilisé 
comme parfum en confiserie, 
en pâtisserie et en cosméto-
logie. 

Le vanillier, orchidée lianes-
cente aux feuilles grasses, 
est aujourd’hui cultivé à Ma-
dagascar dans la région Nord
-Est de l’île, encore appelée 
la côte de la vanille. Ce véri-
table or noir constitue une 
immense source de revenus 
pour le pays et fait vivre une 
population importante tout 
près du littoral. 

Cette orchidée originaire du Mexique fut introduite à Madagascar par son insecte 
pollinisateur, remplacé aujourd’hui par des techniques manuelles à base d’épines 
de citronnier qui permettent chaque année la très attendue récolte des merveil-
leuses gousses tant appréciées du monde. 

L’orchidée est capricieuse et exige des conditions climatiques bien précises : 
ombre et soleil sont nécessaires à son développement ainsi qu’une humidité 
douce, non excessive et des températures toujours supérieures à 15° Celsius. 

La vanille verte récoltée six mois après la polli-
nisation ou fécondation manuelle est traitée à 
l’eau chaude, avant d’être exposée aux chauds 
rayons du soleil, puis roulée dans des linges 
destinés à la faire transpirer. 
Les gousses sont ensuite étalées dans un en-
droit abrité et bien aéré, avant d’être empaque-
tées et exportées dans le monde entier à desti-
nation des plus grands pâtissiers et confiseurs, 
pour le plus grand plaisir des gourmets et gour-
mands. 



 

Restitution de biens coloniaux : la France rend trois crânes sakalaves à Madagascar 

 

Ce mardi 26 août au ministère de la culture, la France a rendu trois crânes sakalaves, dont celui d’un an-
cien roi de ce groupe ethnique, à Madagascar. Une démarche qui s’inscrit dans un processus de restitu-
tions des restes humains aux peuples colonisés, rendue possible par une loi-cadre adoptée en dé-
cembre 2023. 
Après plus de vingt ans de négociations, la France a rendu pour la première fois, ce mardi 26 août, des 
restes humains datant du XIXe siècle à Madagascar. Aux alentours de 10 heures du matin, Rachida Dati a 
restitué à son homologue malgache Volamiranty Donna Mara trois crânes appartenant au groupe ethnique 
des Sakalaves, peuple occupant la majeure partie de la côte ouest de l’île. 
De quels ossements s’agit-il ? 
Ces trois crânes sont ceux de deux soldats sakalaves, et celui présumé du roi Toera, décapité dans la nuit 
du 29 au 30 août 1897, lors du massacre d’Ambiky perpétré par les troupes coloniales françaises. « Cette 
restitution porte en elle de grands enjeux symboliques, religieux et politiques », explique Klara Boyer-

Rossol, historienne spécialiste de Madagascar ayant procédé pendant plus de quinze ans à l’identification 
des trois ossements 

Outre la bonne entente entre les deux pays, leur reconnais-
sance permettra aux descendants du monarque de constituer 
sa relique. Une entreprise importante, puisque la détention 
de ces reliques confère le pouvoir royal à l’échelle locale, 
dans la région côtière du Menabe. « Bien qu’il s’agisse d’une 
royauté coutumière et donc symbolique, l’obtention de ces 
crânes demeure essentielle pour les descendants », précise 
Klara Boyer-Rossol. 
Comment ces crânes ont-ils été identifiés ? 
L’historienne a commencé son enquête en 2010 par un long 
travail de recherches d’archives au Museum national d’his-
toire naturelle (MNHN). Elle parvient alors à sélectionner 
trois crânes susceptibles d’être celui du roi Toera, que son 
petit-fils Magloire Kamamy avait réclamé en 2003. Une iden-
tification par ADN est ensuite effectuée, de 2018 à 2022. 
L’analyse des deux premiers crânes conclut qu’ils appartien-
nent à deux soldats tués lors des massacres, en comparant leurs cellules avec celles d’ossements stockés 
au MNHN. 
Le troisième pose davantage de problèmes à Klara Boyer-Rossol. « Les restes avec lesquels on a comparé 
son ADN étaient de trop mauvaise qualité, explique-t-elle. Il était impossible de certifier qu’il s’agissait 
du crâne de Toera, même si cela est quasiment certain au vu de l’âge de sa mort qui concorde avec celle 
de l’os. » 

Les descendants du roi s’en remettent alors aux cultes ancestraux pour faire confirmer à l’esprit du sou-
verain lui-même s’il s’agissait bien de son crâne. Klara Boyer-Rossol explique : « Lors de ces cérémonies 
rituelles, qui nécessitent par exemple des sacrifices de zébus, on consulte les esprits des défunts, qui 
parlent à travers des personnes possédées. » Pour cette identification, une photo de l’ossement est mon-
trée à la personne « possédée » par l’esprit du roi Toera, qui confirme qu’il s’agit bien du sien. 
« Les ancêtres ont tranché, bien que de mon point de vue, des doutes scientifiques subsistent quant à 
cette méthode. Mais cela confirme la quasi-certitude que nous avions quant à l’identification de ce 
crâne », tient à préciser l’historienne. 
Que deviendront les crânes restitués à Madagascar ? 
La restitution de ces trois crânes sakalaves marque la première étape d’un long périple pour ces derniers. 
Ils seront transportés à Madagascar le 30 août, pour être stockés quelques jours dans la capitale Antana-
narivo. Leur voyage se terminera aux alentours du 3 septembre lorsqu’ils retrouveront leur région d’ori-
gine du Menabe. « Les descendants trancheront pour la suite, l’enjeu étant de savoir qui en aura poAu-

delà des éventuelles querelles de succession, l’historienne insiste sur la nécessité des restitutions : « Il 
faut permettre aux peuples colonisés de s’intéresser à l’histoire de ces collections des musées français. 
Cela permet d’encourager la recherche, et surtout, de partager les connaissances sur ce passé colo-
nial. » Aujourd’hui, 388 crânes et ossements malgaches appartiennent encore au Museum national d’his-
toire naturelle, sans qu’aucune négociation ait été entamée à leur sujet.ssession », éclaire Klara Boyer-

Rossol. 
 

Journal La Croix du 26 Août 2025 

https://www.la-croix.com/france/klara-boyer-rossol-rendre-aux-malgaches-les-restes-de-leurs-ancetres-20231211
https://www.la-croix.com/france/klara-boyer-rossol-rendre-aux-malgaches-les-restes-de-leurs-ancetres-20231211
https://www.la-croix.com/france/klara-boyer-rossol-rendre-aux-malgaches-les-restes-de-leurs-ancetres-20231211


Recette de Mokary au Coco ((mofo gasy coco) 
 

Préparation : 10 mn  Repos 6h  Cuisson 15mn 

Ingrédients : 

7 cui à soupe de sucre semoule 

1 sachet de levure de boulanger 

1 œuf 

200ml de crème de coco 

400 gr de crème de coco 

400ml de lait de coco 

1 verre d’eau 

Recette : 

Préparez la bouillie de riz en mettant le verre d'eau dans la casserole et 3 cuillères à 
soupe de farine de riz. Faire cuire à feu doux jusqu'à ce que le mélange dessèche. Lais-
sez refroidir. 

Dans un saladier, mettre le reste de la farine de riz, la bouillie refroidie, la levure, la 
crème de coco et le lait de coco. Bien mélanger à la main jusqu'à obtention d'une pâte 
identique à une pâte à pancake. Recouvrir d'un linge et laissez reposer à température 
ambiante pendant au moins 6 heures. En général, je prépare la veille pour le lendemain. 

Faîtes chauffer votre poêle à pancake et remplir chaque alvéole au 3/4.Faire cuire 
chaque face de telle sorte à avoir un petit pain bien coloré. La poêle utilisée est une 
poêle spéciale (poêle à pancake danois) à alvéole. 



 

 

 
 

 

Epices et Vanille en provenance directe de Madagascar 

En pot de 53ml 

    Nombre de pots Total 
Baies roses 3€     

Baobab 5€     

5 baies malgaches 3€     

Cannelle poudre  3€     

Clou de girofle 3€     

Combawa  3€     

Curcuma  3€     

Curry 3€     

4 Epices  3€     

Poivre sauvage  5€     

Poivre noir  3€     

Vanille 3 gousses en tube 10€     

 Vanile  poudre 10€    

TOTAL       

Envoi colissimo à domicile   7,5€ 

En Relay Pick up   6€ 

A partir de 60€    Gratuit 

      

Je règle par chèque la 
somme de : 

    

A envoyer à l’adresse sui-
vante : 

    

Mr Mme 

Rue 

Ville Code Postal 
Email : (pour envoi de facture) 
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ADHESION COTISATION 

Pour l’année 2024 le montant de la co琀椀sa琀椀on est resté à 20€ 

Les co琀椀sa琀椀ons et les dons (déduc琀椀bles des impôts à hauteur de 66% et sont une part importante du budget de l’ONG. Merci de 
renouveler  votre adhésion a昀椀n de perme琀琀re à l’ONG la poursuite de ses travaux 

HIER 

 

 

 

 

Les 4 et 5 Octobre 2025 des artistes de la Somme  se 
sont engagés auprès de l’ONG Amitié Picardie Mada-
gascar en lui offrant leur travail .  
Alain MONGRENIER, Ibéria LEBEL, PIPPA, Dominique GRAIN, Geneviève 
AGACHE, Patrice ROGER, Marie Odile JULIEN, Louis Guy THERESE, 
France DUFOUR, Danielle BORLA HUREL, Gérard CLAUSSMAN etc….  

Merci à eux ! 

53 Tableaux ou sculptures ont été exposées, 14 ont 
été achetés pour une valeur de 2575€ 

 

 

 

DEMAIN 

 

Exposition vente au Golf de Querrieu 

Exposition  vente  à SAINS en Amienois 

Le salon artisanal de Sains en Amienois, se tiendra à la Halle des sport  (chemin de la Sen-
telette) les 8 et 9  Novembre 2025 12h à 18h le samedi et de 10h à 18h le dimanche. 

Le Comité d’animation présidé par JF Dournel  a accepté notre  demande  qui nous permet-
tra d’exposer et vendre les tableaux et sculptures que nous ont confiés les artistes de la 
Somme ainsi que 2 artistes révélés à l’occasion de la précédente exposition. Merci à Mon-
sieur Dournel d’avoir plaider notre cause. 

Et deuxième bonne nouvelle, Nous pourrons vendre épices et Vanille ! 

A très bientôt donc 
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BULLETIN D'ADHESION 2025 

 
Je soussigné(e), M, Mme ........................................................................................................................... 

Prénom ....................................................................................................................................................... 

Adresse ....................................................................................................................................................... 

 ............................................................................   ............................................................................ 

 Déclare adhérer à l'ONG   

      

Noms et Prénoms ............................................................................................................................... 

et règle ma cotisation (éventuellement accompagné d'un don) par chèque de ................................euros 

(Montant minimum 20 € par adulte et 5 € pour les jeunes de moins de 20 ans) 
Fait à ...............................................................  le .................................................................................... 

Signature 

 

A renvoyer à :  

ONG Amitié Picardie Madagascar 7 rue du Faubourg 80250 Estrées sur Noye 
 06 75 08 88 66 (Picardie) / Mail : amipm.pi@gmail.com / web site : amitiepm.org 

06 31 28 86 84 (Aisne) 06 14 91 87 89 (Oise) 06 29 70 59 33 (Somme)   

 
Tout don à l'ONG est déductible à hauteur de 66% de vos impôts sur le revenu dans les limites légales habituelles et à hauteur de 75% de votre 

don dans la limite de 50 000€  dans le cadre de l’ISF 

Association régie par la loi 1901 Reconnue d'intérêt général 
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BULLETIN D'ADHESION 2025 

 
Je soussigné(e), M, Mme ........................................................................................................................... 

Prénom ....................................................................................................................................................... 

Adresse ....................................................................................................................................................... 

 ............................................................................   ............................................................................ 

 Déclare adhérer à l'ONG   Fait un don pour les actions de l’ONG de ..............euros 

   seul(e)     avec ............................ personne(s) 

Noms et Prénoms ............................................................................................................................... 

et règle ma cotisation (éventuellement accompagné d'un don) par chèque de ................................euros 

(Montant minimum 20 € par adulte et 5 € pour les jeunes de moins de 20 ans) 
Fait à ...............................................................  le .................................................................................... 

Signature 

 

A renvoyer à :  
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 06 75 08 88 66 (Picardie) / Mail : amipm.pi@gmail.com / web site : amitiepm.org 

06 31 28 86 84 (Aisne) 06 14 91 87 89 (Oise) 06 29 70 59 33 (Somme)   

 
Tout don à l'ONG est déductible à hauteur de 66% de vos impôts sur le revenu dans les limites légales habituelles et à hauteur de 75% de votre 

don dans la limite de 50 000€  dans le cadre de l’ISF 

Association régie par la loi 1901 Reconnue d'intérêt général 


